
Gestion des cotisations et participations MNT 
 

I. Mutuelle MNT santé : 

A. Participation santé : 

Il s’agit de la participation de l’établissement, code paie 262 : 

 

Une fois le code paie ajouté aux ECP de l’agent, la colonne « Nbre » doit être renseignée à 1 et la colonne « Taux » 

avec le montant de la participation. Lors du calcul de la paie de l’agent, si la participation est inférieure à un 

certain montant seuil, soit 6€ pour un agent à temps plein présent sur l’ensemble du mois, le message suivant 

apparait : 

 

Il est possible de désactiver ce contrôle au niveau des ECP de l’agent, en ajoutant un « F » dans la colonne à 
droite de la colonne Date du code paie 262. 

 

  



B. Cotisation santé : 

Il s’agit de la cotisation mutuelle santé de l’agent, code paie 321 : 

 

Une fois le code paie ajouté aux ECP de l’agent, la colonne « Nbre » doit être renseignée à 1 et la colonne « Taux » 

avec le montant de la cotisation. Lors du calcul de la paie de l’agent, si le montant de la participation est supérieur 

à celui de la cotisation, le message suivant apparait : 

 

Il est possible de désactiver ce contrôle au niveau des ECP de l’agent, en ajoutant un « F » dans la colonne à 

droite de la colonne Date du code paie 262. 

C. Rappels 

En cas de rappel de participation ou de cotisation, il convient d’ajouter au ECP un code paie correspond, avec un 

D dans la colonne Type, 1 dans Nbre et le montant du rappel dans Taux. 

D. Déclaration URSSAF 

La participation est intégrée à hauteur de 100% dans la base CSG/RDS de l’agent. Il n’y a pas de ligne dédiée à 

rajouter au bordereau URSSAF.  



II. Mutuelle MNT prévoyance : 

 
A. Participation prévoyance : 

Il s’agit de la participation de l’établissement, code paie 263 : 

 

 
 

Une fois le code paie ajouté aux ECP de l’agent, la colonne « Nbre » doit être renseignée à 1 et la colonne « Taux » 

avec le montant de la participation. Lors du calcul de la paie de l’agent, si la participation est inférieure à un 

certain montant seuil, soit 2€ pour un agent à temps plein présent sur l’ensemble du mois, le message suivant 

apparait : 

 
 

Il est possible de désactiver ce contrôle au niveau des ECP de l’agent, en ajoutant un « F » dans la colonne à 
droite de la colonne Date du code paie 263. 

  



B. Cotisation prévoyance : 

Il s’agit de la cotisation mutuelle santé de l’agent, 3 codes paie sont possible suivant le contrat prévoyance : 322 

pour la cotisation prévoyance maintien de salaire pour un établissement de moins de 50 agents, 323 pour la 

cotisation prévoyance maintien de salaire pour un établissement de moins de 50 agents et 324 pour la cotisation 

prévoyance options : 

 

 

 



 

Une fois ajoutés aux ECP de l’agent, les codes paie 322 et 323 sont calculés automatiquement, alors que dans le 

cas du code paie 324, il est nécessaire de préciser un taux dans la colonne Taux. Pour les 3 codes paie, la base de 

calcul correspond au traitement indiciaire mensuel de l’agent, et le cas échéant de la NBI. 

Si vous souhaitez forcer le montant d’un code paie, vous devez mettre le montant concerné dans la colonne Nbre 

et 100 dans la colonne Taux. 

 Lors du calcul de la paie de l’agent, si le montant de la participation est supérieur à la somme des montants des 

cotisations, le message suivant apparait : 

 

Il est possible de désactiver ce contrôle au niveau des ECP de l’agent, en ajoutant un « F » dans la colonne à 

droite de la colonne Date du code paie 263. 

C. Rappels 

En cas de rappel de participation ou de cotisation, il convient d’ajouter au ECP un code paie correspond, avec un 

D dans la colonne Type, 1 dans Nbre et le montant du rappel dans Taux. 

D. Déclaration URSSAF 

La participation est intégrée à hauteur de 100% dans la base CSG/RDS de l’agent. Il n’y a pas de ligne dédiée à 
rajouter au bordereau URSSAF. 
  



III. DIVERSES COTISATIONS MNT 
 

A. Paramétrage 
 

 
 
 

 
 



 
 
Ces codes paie sont à utiliser pour les différentes cotisations d’options MNT ayant pour base de calcul le brut 
fiscal de l’agent. Une fois le code paie ajouter dans les ECP de l’agent, il est nécessaire de préciser un taux dans 
la colonne Taux. 
Si vous souhaitez déduire les avantages en nature de la base de calcul, vous devez renseigner un « A » dans la 
colonne après la colonne Date du code paie. 
 

B. Rappels 

En cas de rappel de cotisation, il convient d’ajouter au ECP un code paie correspond, avec un D dans la colonne 

Type, 1 dans Nbre et le montant du rappel dans Taux. 

 


